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Appartient à Conseil des Ministres du 4 mars 2005

Maison Jekay

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a autorisé la
vente d'un bien, propriété de l'Etat et géré par la Régie des Bâtiments, dénommé "Maison Jekay", à la
s.a. "Domaine d'Argenteuil".

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a autorisé la vente
d'un bien, propriété de l'Etat et géré par la Régie des Bâtiments, dénommé "Maison Jekay", à la s.a.
"Domaine d'Argenteuil".

La s.a. "Domaine d'Argenteuil" a émis une offre d'achat de 200.000 euros pour la Maison Jekay.La s.a.
"Domaine d'Argenteuil" s'engage à concéder un droit réel sur la Maison Jekay, via un bail emphythéotique
de 27 ans et pour un loyer annuel d'un euro, à l'asbl "Chapelle musicale Reine Elisabeth. Celle-ci souhaite
mettre la Maison à la disposition des professeurs.
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